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Avoir défini son projet professionnel dans le secteur, Fin de scolarité obligatoire, 
niveau 4ème, Bonne condition physique, Pas de contre indication médicale, Permis 
et Véhicule souhaités 

➢ Réaliser l'aménagement intérieur en plaques de plâtre et similaires 
➢ Réaliser le traitement des joints et des reprises aux plâtres 

La formation se décompose en 2 modules complétés par des périodes en entre-
prise 
Module 1 : Réceptionner, utiliser des échafaudages fixes et monter, démonter et 
savoir utiliser des échafaudages roulants - Déconstruire des ouvrages d’un amé-
nagement intérieur - Mettre en œuvre des isolants thermiques en panneaux ou 
rouleaux, des systèmes d'étanchéité à l'air et de gestion de la vapeur d'eau - Ré-
aliser des plafonds suspendus démontables et non démontables sur ossature - 
Réaliser des habillages de murs et des cloisons de doublage en plaques de plâtre 
et similaires sur ossature - Réaliser des cloisons en plaques de plâtre et similaires 
sur ossature intégrant différents types d'ouvertures. 

Module 2 : Réaliser le traitement des joints sur des supports en plaques de plâtre 
et similaires - Réaliser des reprises aux plâtres manuels. 

3 modules complémentaires (non certifiants) sont proposés dans cette formation 
selon le parcours  
➢ Renforcer ses compétences numériques et comportementales (soft skills) pour sé-

curiser son avenir  
➢ Acquérir les fondamentaux de la culture professionnelle dans une approche éco-

citoyenne 
➢ Acquérir les compétences complémentaires pour assurer son employabilité 

Présentiel : alternance d’apports techniques et de travaux pratiques. Auto for-
mation accompagnée à hauteur de 20% maximum. 
Pédagogie innovante : Valoriser ses apprentissages par l’analyse de sa pratique 
au travers de situations professionnelles sur plateaux techniques. Valoriser ses 
compétences personnelles (Soft skills) 
 

La validation du TP Plaquiste permet la validation d’une certification de niveau 3, 
équivalent à un CAP/BEP 
Cette formation permet les poursuites de parcours vers des parcours de de cer-
tification de niveau supérieur, niveau 4, par la voie de la VAE ou de la formation 
continue, équivalent à un niveau BAC (ex. TP de Chef.fe d’Equipe en Construction 
Durable) 

 


